
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE31240

ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Personnel
Question écrite n° 31240

Texte de la question

Reponse. - Le dispositif des indemnites forfaitaires pour travaux supplementaires ne tient pas toujours
suffisamment compte des responsabilites et sujetions particulieres qui incombent aux secretaires generaux des
villes. C'est la raison pour laquelle le Gouvernement a decide la creation d'une indemnite de responsabilite qui
pourra etre attribuee aux interesses. Les modalites de sa mise en oeuvre sont actuellement a l'etude et la
publication des textes correspondants devra intervenir au cours du premier trimestre de 1988.

Texte de la réponse

Reponse. - Le dispositif des indemnites forfaitaires pour travaux supplementaires ne tient pas toujours
suffisamment compte des responsabilites et sujetions particulieres qui incombent aux secretaires generaux des
villes. C'est la raison pour laquelle le Gouvernement a decide la creation d'une indemnite de responsabilite qui
pourra etre attribuee aux interesses. Les modalites de sa mise en oeuvre sont actuellement a l'etude et la
publication des textes correspondants devra intervenir au cours du premier trimestre de 1988.
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